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POLITIQUE FONCIERE 

________
Dans le cadre de sa politique foncière arrêtée en 2005, le Port de Bordeaux, gestionnaire d’un très vaste territoire de près de 4 000 ha tout au long des deux rives de la Garonne et de l’estuaire girondin a décidé de se concentrer sur les terrains correspondant à son cœur d’activité. 

En Charente-Maritime, de nombreux terrains sont occupés par des petits ports de pêche, des espaces naturels d’une haute valeur environnementale et des espaces voués à l’agriculture. 

Le Port de Bordeaux s’est engagé sur un transfert de gestion au profit du Conservatoire de l’espace et du littoral. Ce transfert de quelque 1.300 hectares, qui sera effectif au début de l’année 2007, constitue un des plus importants jamais réalisés.

S’agissant des îles de l’estuaire, les transferts ou ventes de terrains seront examinés au cas par cas. En effet, les îles recèlent un intérêt hydraulique et participent au système estuarien d’où la volonté du port de veiller à conserver leur rôle essentiel de régulation.

Sur la rive droite de la Garonne, le projet d’aménagement de la Ville de Bordeaux porte sur la création d’un espace vert de plus d’une centaine d’hectare comprises entre le quai Deschamps et le quai de Brazza. Une partie de ces terrains, soit 33 ha, dont le Port autonome est propriétaire, est concernée par ce projet. En 2006, les discussions engagées avec la Ville, ont amené le PAB à se positionner pour un transfert de gestion qui se déroule en deux temps.

La première phase sera lancée début 2007 et s’attache au transfert d’un espace de 26,5 ha pour un montant de 5 M€. En seconde phase, 6,5 ha supplémentaires seront transférés pour 5 M€. Le principe du transfert a été approuvé par les services fiscaux. Fin 2007, l’ensemble des terrains, c’est à dire les emprises qui ne génèrent pas de recettes pour le PAB comme les emprises occupées (AOT) sera transféré. La ville vient de délibérer favorablement en ce sens.
Sur la rive gauche de la Garonne, les travaux de démolition des installations portuaires situées quai de la batellerie, entre le Pont de Pierre et le pont Saint Jean, ont été entamés, en décembre dernier, par le Port autonome de Bordeaux, conformément à l’arrêté préfectoral du 17 octobre dernier et après avis favorable de la DIREN, du Ministère de l’Environnement et de la Commission Nationale de la Protection de la Nature.

Ils constituent le préalable au projet d’aménagement des quais de rive gauche de la Garonne, mené sous la maîtrise d’ouvrage de la Communauté urbaine de Bordeaux, qui prévoit la réalisation d’un parc urbain de 5 ha et sa gestion par la Ville de Bordeaux, sur un emplacement anciennement géré par le Port autonome de Bordeaux.

Une démarche commune a associé les trois acteurs compétents sur ce projet de réhabilitation et de restauration écologique des berges. A savoir : le Port autonome pour la démolition des quais, la Communauté urbaine pour l’aménagement des berges et des quais et la Ville de Bordeaux et son Jardin Botanique pour la gestion du futur parc.

En amont du projet et durant la période de floraison des espèces, le Port autonome de Bordeaux a procédé, avec l’aide du Conservatoire Botanique National, à un inventaire floristique qui a mis en évidence la présence de 15 pieds d’oenanthe de Foucaud et de 3 pieds d’angélique des estuaires. Ces espèces présentent une forte valeur du point de vue patrimonial justifiant leur statut de protection national et européen.

Afin de minimiser l’impact de l’opération de démolition, les trois acteurs se sont engagés, selon l’arrêté préfectoral, à mettre en oeuvre différentes mesures réductrices visant à restaurer un profil des berges le plus naturel possible de manière à constituer un biotope favorable sur 10 m de largeur. Ces mesures visent également à conserver les pieux en bois des anciennes installations, afin de préserver un habitat favorable au développement des espèces protégées identifiées et à mettre en place un plan de gestion du site comportant, notamment, un suivi original de la recolonisation végétale confié au Jardin Botanique. 

Afin de rendre ces dispositions pérennes, un arrêté de protection de biotope sera pris sur le secteur. De même, les acteurs du projet mettront en œuvre un programme pédagogique destiné à expliquer l’opération à la population.
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